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Quel cadre pour encourager 
l’innovation en sélection végétale ?

1er février 2012

Cinquantenaire du COV
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Pourquoi organiser la 
protection?

1. Pour encourager le développement des DPI1. Pour encourager le développement des DPI

2. Pour encourager la recherche

3. Pour favoriser l’agriculture
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Pourquoi organiser la 
protection ?

4. Permettre à tous d’être « créateur »

5. Ne pas freiner les structures innovantes

6. Éviter le ralentissement de l’innovation
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Principes communs

Concept de variété

- Nouvelle 

- Distincte 

- Homogène 

- Stable 

Dénomination
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Organisation

Ministère de l’agriculture

Instance nationale des obtentions végétales

(L 412-1)

- Instruction des demandes

- Appui au ministère sur la politique de protection
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Commercialisation des 
semences

Ministère de l’agriculture

Examen des variétés 

- DHS : loyauté des transactions

- VATE : Valeur Agronomique 

Technologique et Environnementale

Contrôle et certification des semences

GEVES

GEVESCTPS

GNIS/SOC

I
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Commercialisation des 
semences 

Objectifs de la VATE

Définir les besoins et contraintes des acteurs

- Obtenteur

- Agriculteur

- Transformateur

- Consommateur

- Citoyen
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Commercialisation des 
semences 

Organisation réglementaire de l’inscription

Règlement technique d’inscription

- Modalités d’expérimentation

- Critères d’inscription
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Commercialisation des 
semences 

Organisation réglementaire du contrôle

Règlement technique de contrôle et certification

- Modalités d’inspection

- Modalités d’analyses

- Critères de commercialisation
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Objectifs poursuivis 

- Innovation incrémentale

- Pouvoir de tous les acteurs

- Règles communes et acceptées

Politique publique des semences
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Merci de votre attention
1er février 2012

Cinquantenaire du COV


